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CONVENTION D’EPANDAGE 
 

 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : FLANDRE BIOGAZ 

Dénommé producteur d’effluents dans ce qui suit. 

Demeurant : 19 Vliet Houck – 59 630 BOURBOURG  

Et 

Nom de l’exploitant receveur des effluents : EARL GRUJON PLANCKEEL 

Dénommé agriculteur - bénéficiaire dans ce qui suit. 

Demeurant : 1 route de Bierne – 59 380 STEENE 

 

 

Article 1 – Engagement du producteur d’effluents  

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur-bénéficiaire, 

des effluents d’élevage sous forme de digestat, correspondant à une quantité permettant de respecter 

la réglementation en vigueur sur les parcelles mises à disposition, en période d’utilisation appropriée 

au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les 

cocontractants. 

Le producteur d’effluents complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 

chaque apport. 

 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur - bénéficiaire (receveur des effluents)  

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que la surface de son exploitation est de : 

SAU mise à disposition (ha) 
SPE digestat mise à disposition (ha)  

Digestat solide Digestat liquide 

226,99 201,27 207,44 
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L’agriculteur – bénéficiaire atteste que l’assolement moyen et les rendements moyens de son 

exploitation, pour les ilots mis à disposition, sont : 

Culture Surface moyenne (ha) Rendement moyen 

Blé tendre d’hiver 113,86 100 q 

Pommes de terre 40,55 45 t 

Lin fibre 26,32 10 t 

Betteraves sucrières 20,55 85 t 

Orge d’hiver 10,82 95 q 

Pois de printemps 8,57 40 q 

Prairies et RGA 1,29 6 t 

Plantes ornementales 0,07  

Jachères et autres 4,92  

 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste ne pas posséder d’effectif animal sur son exploitation.  

 

L’agriculteur - bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité d’effluents mise à disposition 

par le producteur d’effluents sur les surfaces de terres épandables répertoriées en Article 3 de la 

présente convention et figurant dans le plan d’épandage du producteur d’effluents. 

L’agriculteur – bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur – bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en 

respectant les règles définies par la législation des Installations Classées en vigueur. 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur - bénéficiaire déclare n’épandre aucun autre effluent sur les parcelles désignées ci-

après. 

 

Article 3 - Désignation des parcelles  mises à disposition 

Commune 
Numéro 

d’ilot 
PAC 

Surface 
totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha) 
Motif d’exclusion 

Digestat solide Digestat liquide 

STEENE 1 17,2 15,94 15,94 cours d'eau 

STEENE 2 1,78 1,11 1,11 cours d'eau 

STEENE 3 10,99 10,58 10,58 cours d'eau 

STEENE 4 3,19 1,89 1,98 tiers / cours d'eau 

STEENE 5 8,98 6,59 6,92 tiers / cours d'eau 
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Commune 
Numéro 

d’ilot 
PAC 

Surface 
totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha) 
Motif d’exclusion 

Digestat solide Digestat liquide 

STEENE 6 1,93 1,29 1,29 cours d'eau 

WARHEM 7 1,79 1,55 1,79 tiers 

WARHEM 8 4,26 2,22 3,10 tiers / cours d'eau 

STEENE 9 1,85 1,46 1,46 cours d'eau 

CRAYWICK 10 8,79 8,79 8,79  

CRAYWICK 12 4,78 4,59 4,78 tiers 

ST-GEORGES-SUR-
L'AA 

13 11,7 11,45 11,45 cours d'eau 

WARHEM 14 2,27 2,21 2,21 cours d'eau 

WARHEM 15 6,73 6,35 6,73 tiers 

WARHEM 16 4,34 2,95 3,12 tiers / cours d'eau 

WARHEM 17 2,77 1,84 2,32 tiers / cours d'eau 

WARHEM 18 2,56 2,09 2,09 cours d'eau 

CRAYWICK 19 17,94 15,94 15,94 cours d'eau 

LOON-PLAGE 20 8,43 7,20 7,32 tiers / cours d'eau 

LOON-PLAGE 21 4,66 4,66 4,66  

WARHEM 22 0,58 0,34 0,53 tiers 

BROUCKERQUE 23 6,18 5,63 5,71 tiers / cours d'eau 

BROUCKERQUE 24 3,61 3,28 3,61 tiers 

BROUCKERQUE 25 6,1 5,40 5,52 tiers / cours d'eau 

BROUCKERQUE 26 24,91 22,33 23,30 tiers / cours d'eau 

BROUCKERQUE 27 7,42 7,27 7,42 tiers 

BROUCKERQUE 28 5,92 5,59 5,90 tiers 

BROUCKERQUE 29 2,22 1,96 2,22 tiers 

BROUCKERQUE 30 1,04 1,04 1,04  

BROUCKERQUE 31 1,93 1,93 1,93  

BROUCKERQUE 32 2,52 1,93 2,11 tiers / cours d'eau 

BROUCKERQUE 33 5,03 4,80 5,04 tiers 

BROUCKERQUE 34 0,91 0,60 0,90 tiers 

BROUCKERQUE 35 0,76 0,76 0,76  

BROUCKERQUE 36 0,97 0,97 0,97  

BROUCKERQUE 37 1,08 0,96 1,07 tiers 

BROUCKERQUE 38 1,03 1,03 1,03  

BROUCKERQUE 39 2,57 2,52 2,57 tiers 

LOOBERGHE 41 6,4 5,02 5,02 cours d'eau 

LOON-PLAGE 42 18,87 17,21 17,21 tiers / cours d'eau 

 

 

Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de 5 ans à compter de la date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur, renouvelable par 

tacite reconduction. 
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Article 5 – Changement d’exploitant agricole  

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 

d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur-bénéficiaire devra en avertir le producteur 

d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 

agricoles). 

 

Article 6 – Résiliation 

Avant son terme normal (5 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux parties 

signataires. 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé 

par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur 

d’effluents adresse à la Préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des 

Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 

Préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 

période en cours. 

 

 

Fait en deux exemplaires à BOURBOURG, le …………………… 

 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le producteur d’effluents       L’agriculteur-bénéficiaire 
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CONVENTION D’EPANDAGE 
 

 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : FLANDRE BIOGAZ 

Dénommé producteur d’effluents dans ce qui suit. 

Demeurant : 19 Vliet Houck – 59 630 BOURBOURG  

Et 

Nom de l’exploitant receveur des effluents : EARL JANSSEN 

Dénommé agriculteur - bénéficiaire dans ce qui suit. 

Demeurant : Chemin de l’Aven – 59 630 BOURBOURG 

 

 

Article 1 – Engagement du producteur d’effluents  

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur-bénéficiaire, 

des effluents d’élevage sous forme de digestat, correspondant à une quantité permettant de respecter 

la réglementation en vigueur sur les parcelles mises à disposition, en période d’utilisation appropriée 

au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les 

cocontractants. 

Le producteur d’effluents complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 

chaque apport. 

 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur - bénéficiaire (receveur des effluents)  

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que la surface de son exploitation est de : 

SAU mise à disposition (ha) 
SPE digestat mise à disposition (ha)  

Digestat solide Digestat liquide 

54,33 53,29 54,30 
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L’agriculteur – bénéficiaire atteste que l’assolement moyen et les rendements moyens de son 

exploitation, pour les ilots mis à disposition, sont : 

Culture Surface moyenne (ha) Rendement moyen 

Blé tendre d’hiver 39,28 100 q 

Betteraves sucrières 8,87 92 t 

Lin fibres 2,62 10 t 

Maïs grain 0,38 150 q 

Jachères et autres 3,18 - 

 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste posséder un effectif de volailles sur son exploitation. Les effluents 

de son élevage de volailles seront incorporés à la ration de l’unité de méthanisation en projet. 

 

L’agriculteur - bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité d’effluents mise à disposition 

par le producteur d’effluents sur les surfaces de terres épandables répertoriées en Article 3 de la 

présente convention et figurant dans le plan d’épandage du producteur d’effluents. 

L’agriculteur – bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur – bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en 

respectant les règles définies par la législation des Installations Classées en vigueur. 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur - bénéficiaire déclare n’épandre aucun autre effluent sur les parcelles désignées ci-

après. 

 

Article 3 - Désignation des parcelles  mises à disposition 

Commune 
Numéro 

d’ilot PAC 
Surface 

totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha)  
Motif d’exclusion  

Digestat solide Digestat liquide 

BOURBOURG 1 9,53 9,20 9,21 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 2 21,14 20,21 20,54 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 3 3,34 2,22 2,50 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 4 5,97 5,03 5,03 cours d'eau 

BOURBOURG 5 3,12 5,91 6,08 tiers 

BOURBOURG 6 3,33 3,33 3,33  

BOURBOURG 7 1,27 1,03 1,20 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 9 4,85 4,58 4,63 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 10 1,78 1,78 1,78  
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Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de 5 ans à compter de la date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur, renouvelable par 

tacite reconduction. 

 

Article 5 – Changement d’exploitant agricole  

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 

d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur-bénéficiaire devra en avertir le producteur 

d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 

agricoles). 

 

Article 6 – Résiliation 

Avant son terme normal (5 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux parties 

signataires. 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé 

par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur 

d’effluents adresse à la Préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des 

Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 

Préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 

période en cours. 

 

 

Fait en deux exemplaires à BOURBOURG, le …………………… 

 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le producteur d’effluents       L’agriculteur-bénéficiaire 
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CONVENTION D’EPANDAGE 
 

 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : FLANDRE BIOGAZ 

Dénommé producteur d’effluents dans ce qui suit. 

Demeurant : 19 Vliet Houck – 59 630 BOURBOURG  

Et 

Nom de l’exploitant receveur des effluents : EARL POIDEVIN JACQUES 

Dénommé agriculteur - bénéficiaire dans ce qui suit. 

Demeurant : route de Looberghe – 59 630 BOURBOURG 

 

 

Article 1 – Engagement du producteur d’effluents  

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur-bénéficiaire, 

des effluents d’élevage sous forme de digestat, correspondant à une quantité permettant de respecter 

la réglementation en vigueur sur les parcelles mises à disposition, en période d’utilisation appropriée 

au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les 

cocontractants. 

Le producteur d’effluents complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 

chaque apport. 

 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur - bénéficiaire (receveur des effluents)  

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que la surface de son exploitation est de : 

SAU mise à disposition (ha) 
SPE digestat mise à disposition (ha)  

Digestat solide Digestat liquide 

120,03 114,85 118,07 
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L’agriculteur – bénéficiaire atteste que l’assolement moyen et les rendements moyens de son 

exploitation, pour les ilots mis à disposition, sont : 

Culture Surface moyenne (ha) Rendement moyen 

Blé tendre d’hiver 63,54 95 q 

Lin fibres 21,73 10 t 

Pommes de terre 11,05 42 t 

Colza d’hiver 10,31 40 q 

Oignons 9,8 40 t 

Jachères et autres 3,61  

 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste ne pas posséder d’effectif animal sur son exploitation.  

 

L’agriculteur - bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité d’effluents mise à disposition 

par le producteur d’effluents sur les surfaces de terres épandables répertoriées en Article 3 de la 

présente convention et figurant dans le plan d’épandage du producteur d’effluents. 

L’agriculteur – bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur – bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en 

respectant les règles définies par la législation des Installations Classées en vigueur. 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur - bénéficiaire déclare n’épandre aucun autre effluent sur les parcelles désignées ci-

après. 

 

Article 3 - Désignation des parcelles  mises à disposition 

Commune 
Numéro 

d’ilot 
PAC 

Surface 
totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha)  
Motif d’exclusion  

Digestat solide Digestat liquide 

BOURBOURG 1 24,97 24,36 24,93 tiers 

BOURBOURG 2 3,89 3,28 3,85 tiers 

BOURBOURG 3 39,4 39,14 39,40 tiers 

BOURBOURG 6 0,99 0,62 0,96 tiers 

BOURBOURG 9 2,18 1,72 2,18 tiers 

MARCK 11 10,52 9,21 9,81 tiers / cours d'eau 

MARCK 12 15,3 14,88 15,30 tiers 

MARCK 13 22,78 21,64 21,64 tiers / cours d'eau 
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Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de 5 ans à compter de la date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur, renouvelable par 

tacite reconduction. 

 

Article 5 – Changement d’exploitant agricole  

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 

d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur-bénéficiaire devra en avertir le producteur 

d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 

agricoles). 

 

Article 6 – Résiliation 

Avant son terme normal (5 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux parties 

signataires. 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé 

par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur 

d’effluents adresse à la Préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des 

Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 

Préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 

période en cours. 

 

 

Fait en deux exemplaires à BOURBOURG, le …………………… 

 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le producteur d’effluents       L’agriculteur-bénéficiaire 
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CONVENTION D’EPANDAGE 
 

 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : FLANDRE BIOGAZ 

Dénommé producteur d’effluents dans ce qui suit. 

Demeurant : 19 Vliet Houck – 59 630 BOURBOURG  

Et 

Nom de l’exploitant receveur des effluents : EARL SMEE 

Dénommé agriculteur - bénéficiaire dans ce qui suit. 

Demeurant : Chemin du Vliet – 59 630 BOURBOURG 

 

 

Article 1 – Engagement du producteur d’effluents  

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur-bénéficiaire, 

des effluents d’élevage sous forme de digestat, correspondant à une quantité permettant de respecter 

la réglementation en vigueur sur les parcelles mises à disposition, en période d’utilisation appropriée 

au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les 

cocontractants. 

Le producteur d’effluents complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 

chaque apport. 

 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur - bénéficiaire (receveur des effluents)  

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que la surface de son exploitation est de : 

SAU mise à disposition (ha) 
SPE digestat mise à disposition (ha)  

Digestat solide Digestat liquide 

181,30 164,27 171,46 
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L’agriculteur – bénéficiaire atteste que l’assolement moyen et les rendements moyens de son 

exploitation, pour les ilots mis à disposition, sont : 

Culture Surface moyenne (ha) Rendement moyen 

Blé tendre d’hiver 93,23 95 q 

Pommes de terre 40,05 45 t 

Betteraves sucrières 21,69 85 t 

Pois de printemps 12,60 42 q 

Haricots  7,09 12 t 

Avoine de printemps 1,65 45 q 

Prairies 1,14 6 t 

Jachères et autres 3,85  

 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste ne pas posséder d’effectif animal sur son exploitation.  

 

L’agriculteur - bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité d’effluents mise à disposition 

par le producteur d’effluents sur les surfaces de terres épandables répertoriées en Article 3 de la 

présente convention et figurant dans le plan d’épandage du producteur d’effluents. 

L’agriculteur – bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur – bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en 

respectant les règles définies par la législation des Installations Classées en vigueur. 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur - bénéficiaire déclare n’épandre aucun autre effluent sur les parcelles désignées ci-

après. 

 

Article 3 - Désignation des parcelles  mises à disposition 

Commune 
Numéro 

d’ilot PAC 
Surface 

totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha) 
Motif d’exclusion 

Digestat solide Digestat liquide 

BOURBOURG 1 5,73 4,68 4,68 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 2 0,84 0,77 0,77 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 3 17,5 16,71 16,76 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 4 2,48 1,65 2,26 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 5 0,95   tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 6 3,28 3,28 3,28  
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Commune 
Numéro 

d’ilot PAC 
Surface 

totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha) 
Motif d’exclusion 

Digestat solide Digestat liquide 

LOOBERGHE 8 3,93 3,07 3,52 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 9 1,65 0,58 1,60 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 11 11,18 10,17 10,96 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 12 0,73 0,63 0,73 tiers 

LOOBERGHE 13 11,57 10,53 10,75 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

14 4,55 4,55 4,55  

MILLAM 15 2,06 1,36 2,03 tiers 

CAPPELLE-BROUCK 16 2,87 2,74 2,74 cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 17 1,9 1,90 1,90  

LOOBERGHE 20 7,7 7,70 7,70  

BOURBOURG 98 6 6,00 6,00  

BOURBOURG 99 17,06 16,39 16,59 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 108 4,05 3,77 4,06 tiers 

LOOBERGHE 109 1,67 1,43 1,43 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 118 3,96 3,63 3,79 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 119 0,86 0,76 0,78 tiers / cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 201 6,25 5,98 5,99 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 203 5,45 5,44 5,45 tiers 

BOURBOURG 204 11,24 11,24 11,24  

LOOBERGHE 205 5,93 4,94 5,62 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 206 1,5 0,82 1,02 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 207 4,48 3,55 3,58 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 209 1,06 1,06 1,06  

LOOBERGHE 210 6,53 6,54 6,54  

LOOBERGHE 211 0,61 0,36 0,51 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 212 1,2 0,38 0,38 cours d'eau 

LOOBERGHE 213 0,24 0,15 0,15 cours d'eau 

LOOBERGHE 214 2,44 2,14 2,14 cours d'eau 

LOOBERGHE 215 1,26 1,26 1,26  

LOOBERGHE 216 7,13 6,07 6,53 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 217 0,31 0,31 0,31  

LOOBERGHE 218 2,09 1,28 2,07 tiers 

LOOBERGHE 219 3,5 3,50 3,50  

CAPPELLE-BROUCK 220 7,56 6,95 7,23 tiers / cours d'eau 

 

 

Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de 5 ans à compter de la date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur, renouvelable par 

tacite reconduction. 
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Article 5 – Changement d’exploitant agricole  

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 

d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur-bénéficiaire devra en avertir le producteur 

d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 

agricoles). 

 

Article 6 – Résiliation 

Avant son terme normal (5 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux parties 

signataires. 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé 

par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur 

d’effluents adresse à la Préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des 

Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 

Préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 

période en cours. 

 

 

Fait en deux exemplaires à BOURBOURG, le …………………… 

 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le producteur d’effluents       L’agriculteur-bénéficiaire 
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CONVENTION D’EPANDAGE 
 

 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : FLANDRE BIOGAZ 

Dénommé producteur d’effluents dans ce qui suit. 

Demeurant : 19 Vliet Houck – 59 630 BOURBOURG  

Et 

Nom de l’exploitant receveur des effluents : EARL VANHAECKE GROMMENDYCK 

Dénommé agriculteur - bénéficiaire dans ce qui suit. 

Demeurant : VC 18 Chemin du Nieuw Gracht – 59 630 BOURBOURG 

 

 

Article 1 – Engagement du producteur d’effluents  

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur-bénéficiaire, 

des effluents d’élevage sous forme de digestat, correspondant à une quantité permettant de respecter 

la réglementation en vigueur sur les parcelles mises à disposition, en période d’utilisation appropriée 

au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les 

cocontractants. 

Le producteur d’effluents complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 

chaque apport. 

 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur - bénéficiaire (receveur des effluents)  

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que la surface de son exploitation est de : 

SAU mise à disposition (ha) 
SPE digestat mise à disposition (ha)  

Digestat solide Digestat liquide 

101,72 92,08 93,71 
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L’agriculteur – bénéficiaire atteste que l’assolement moyen et les rendements moyens de son 

exploitation, pour les ilots mis à disposition, sont : 

Culture Surface moyenne (ha) Rendement moyen 

Blé tendre d’hiver 35,3 100 q 

Pommes de terre 26,93 45 t 

Orge d’hiver 12,5 95 q 

Lin fibres 11,8 10 t 

Colza d’hiver 9,36 40 q 

Maïs grain 4,99 150 q 

Jachères et autres 0,84 - 

 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste posséder un effectif de porcs sur son exploitation. Les effluents 

de son élevage de porcs seront incorporés à la ration de l’unité de méthanisation en projet. 

 

L’agriculteur - bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité d’effluents mise à disposition 

par le producteur d’effluents sur les surfaces de terres épandables répertoriées en Article 3 de la 

présente convention et figurant dans le plan d’épandage du producteur d’effluents. 

L’agriculteur – bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur – bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en 

respectant les règles définies par la législation des Installations Classées en vigueur. 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur - bénéficiaire déclare n’épandre aucun autre effluent sur les parcelles désignées ci-

après. 

 

Article 3 - Désignation des parcelles  mises à disposition 

Commune 
Numéro 

d’ilot PAC 
Surface 

totale (ha) 

SPE digestat 
mise à 

disposition (ha)  

SPE digestat mise 
à disposition (ha)  

Motif d’exclusion  

digestat solide digestat liquide 

BOURBOURG 2 16,17 14,85 15,17 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 4 6,8 6,04 6,07 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 5 35,3 31,12 31,12 cours d'eau 

BOURBOURG 6 17,38 15,80 16,42 tiers / cours d'eau 



FLANDRE BIOGAZ - BOURBOURG 

Page 3 sur 4 

Commune 
Numéro 

d’ilot PAC 
Surface 

totale (ha) 

SPE digestat 
mise à 

disposition (ha)  

SPE digestat mise 
à disposition (ha)  

Motif d’exclusion  

digestat solide digestat liquide 

CAPPELLE-
BROUCK 

9 2,04 1,87 
2,04 

tiers 

BOURBOURG 10 1,49 0,48 0,89 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 11 1,93 1,67 1,69 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 12 3,68 3,68 3,68  

BOURBOURG 14 5,59 5,59 5,59  

BOURBOURG 15 7,62 7,42 7,42 tiers / cours d'eau 

CAPPELLE-
BROUCK 

17 3,72 3,56 
3,62 

tiers / cours d'eau 

 

 

Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de 5 ans à compter de la date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur, renouvelable par 

tacite reconduction. 

 

Article 5 – Changement d’exploitant agricole  

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 

d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur-bénéficiaire devra en avertir le producteur 

d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 

agricoles). 

 

Article 6 – Résiliation 

Avant son terme normal (5 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux parties 

signataires. 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé 

par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur 

d’effluents adresse à la Préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des 

Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 

Préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 

période en cours. 



FLANDRE BIOGAZ - BOURBOURG 

Page 4 sur 4 

 

Fait en deux exemplaires à BOURBOURG, le …………………… 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le producteur d’effluents       L’agriculteur-bénéficiaire 
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CONVENTION D’EPANDAGE 
 

 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : FLANDRE BIOGAZ 

Dénommé producteur d’effluents dans ce qui suit. 

Demeurant : 19 Vliet Houck – 59 630 BOURBOURG  

Et 

Nom de l’exploitant receveur des effluents : PAS Vincent 

Dénommé agriculteur - bénéficiaire dans ce qui suit. 

Demeurant : 1921 route de Watten – 59 630 SAINT-PIERRE-BROUCK 

 

 

Article 1 – Engagement du producteur d’effluents  

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur-bénéficiaire, 

des effluents d’élevage sous forme de digestat, correspondant à une quantité permettant de respecter 

la réglementation en vigueur sur les parcelles mises à disposition, en période d’utilisation appropriée 

au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les 

cocontractants. 

Le producteur d’effluents complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 

chaque apport. 

 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur - bénéficiaire (receveur des effluents)  

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que la surface de son exploitation est de : 

SAU mise à disposition (ha) 
SPE digestat mise à disposition (ha)  

Digestat solide Digestat liquide 

111,84 98,93 105,01 
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L’agriculteur – bénéficiaire atteste que l’assolement moyen et les rendements moyens de son 

exploitation, pour les ilots mis à disposition, sont : 

Culture Surface moyenne (ha) Rendement moyen 

Blé tendre d’hiver 38,17 77 q 

Maïs ensilage 15,42 15 t 

Lin fibre 13,11 6,5 t 

Orge d’hiver 11,9 90 q 

Betteraves sucrières 7,62 85 t 

Prairies 14,59 6 t 

Colza 4,05 40 q 

Betteraves fourragères 2,14 100 t 

Mélange de céréales 1,85 80 q 

Orge de printemps 1,5 90 q 

Bandes tampons 1,49 - 

 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste posséder un effectif animal de 40 vaches laitières sur son 

exploitation. Les effluents de son élevage de bovins seront incorporés à la ration de l’unité de 

méthanisation en projet. 

 

L’agriculteur - bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité d’effluents mise à disposition 

par le producteur d’effluents sur les surfaces de terres épandables répertoriées en Article 3 de la 

présente convention et figurant dans le plan d’épandage du producteur d’effluents. 

L’agriculteur – bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur – bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en 

respectant les règles définies par la législation des Installations Classées en vigueur. 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur - bénéficiaire déclare n’épandre aucun autre effluent sur les parcelles désignées ci-

après. 
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Article 3 - Désignation des parcelles  mises à disposition 

Commune 
Numéro 

d’ilot 
PAC 

Surface 
totale 
(ha) 

SPE digestat mise à disposition 
(ha) Motif 

d’exclusion Digestat 
solide 

Digestat 
liquide 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

1 13,99 12,93 13,37 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

2 0,9 0,90 0,90  

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

3 0,65 0,49 0,49 cours d'eau 

HOLQUE 4 2,12 1,59 1,72 tiers / cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 5 3,9 3,66 3,72 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

6 0,81 0,12 0,12 cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

7 2,14 2,03 2,03 cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

8 6,34 6,32 6,32 cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

9 0,31 0,24 0,31 tiers 

CAPPELLE-BROUCK 10 0,4 0,40 0,40  

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

11 3,22 2,86 2,92 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

12 5,86 5,46 5,46 cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

13 1,73 1,67 1,73 tiers 

CAPPELLE-BROUCK 14 1,85 1,39 1,72 tiers / cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 15 3,43 2,88 3,22 tiers / cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 16 7,55 7,33 7,33 cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 17 3,42 3,23 3,26 tiers / cours d'eau 

HOLQUE 18 2,49 2,11 2,30 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

19 2,32 2,20 2,27 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

20 22,66 20,12 22,45 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

22 0,71 0,71 0,71  

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

23 0,81 0,20 0,38 tiers / cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 24 1,67 1,58 1,58 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

25 0,95 0,35 0,47 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

26 0,22 0,22 0,22 tiers 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

27 0,68 0,53 0,64 tiers 

CAPPELLE-BROUCK 28 2,23 1,81 2,18 tiers 
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Commune 
Numéro 

d’ilot 
PAC 

Surface 
totale 
(ha) 

SPE digestat mise à disposition 
(ha) Motif 

d’exclusion Digestat 
solide 

Digestat 
liquide 

CAPPELLE-BROUCK 29 3,97 3,71 3,86 tiers / cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 30 0,15 0,14 0,15 tiers 

CAPPELLE-BROUCK 31 3 2,73 2,73 cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 32 1,17 1,07 1,07 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

33 2,92 2,49 2,86 tiers 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

34 1,67 1,43 1,66 tiers 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

35 4 3,78 3,97 tiers 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

36 0,58 0,01 0,08 tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

37 0,24   tiers / cours d'eau 

SAINT-PIERRE-
BROUCK 

38 0,78 0,24 0,41 tiers / cours d'eau 

 

 

 

 

Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de 5 ans à compter de la date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur, renouvelable par 

tacite reconduction. 

 

Article 5 – Changement d’exploitant agricole  

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 

d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur-bénéficiaire devra en avertir le producteur 

d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 

agricoles). 

 

Article 6 – Résiliation 

Avant son terme normal (5 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux parties 

signataires. 
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La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé 

par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur 

d’effluents adresse à la Préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des 

Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 

Préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 

période en cours. 

 

 

Fait en deux exemplaires à BOURBOURG, le …………………… 

 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le producteur d’effluents       L’agriculteur-bénéficiaire 
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CONVENTION D’EPANDAGE 
 

 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : FLANDRE BIOGAZ 

Dénommé producteur d’effluents dans ce qui suit. 

Demeurant : 19 Vliet Houck – 59 630 BOURBOURG  

Et 

Nom de l’exploitant receveur des effluents : SARL DECHERF PIERRE ET VIVIEN 

Dénommé agriculteur - bénéficiaire dans ce qui suit. 

Demeurant : 7 rue des Ecluses – 59 630 BOURBOURG 

 

 

Article 1 – Engagement du producteur d’effluents  

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur-bénéficiaire, 

des effluents d’élevage sous forme de digestat, correspondant à une quantité permettant de respecter 

la réglementation en vigueur sur les parcelles mises à disposition, en période d’utilisation appropriée 

au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les 

cocontractants. 

Le producteur d’effluents complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 

chaque apport. 

 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur - bénéficiaire (receveur des effluents)  

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que la surface de son exploitation est de : 

SAU mise à disposition (ha) 
SPE digestat mise à disposition (ha)  

Digestat solide Digestat liquide 

151,60 133,94 138,50 
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L’agriculteur – bénéficiaire atteste que l’assolement moyen et les rendements moyens de son 

exploitation, pour les ilots mis à disposition, sont : 

Culture Surface moyenne (ha) Rendement moyen 

Blé tendre d’hiver 66,30 95 q 

Betteraves sucrières 20,54 95 t 

Orge d’hiver 20,42 100 q 

Lin fibre 16,07 7,5 t 

Pommes de terre 14,94 40 t 

Colza 8,87 40 q 

Prairies 2,44 6 t 

Autres (bandes tampons, jachères…) 2,02  

 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste ne pas posséder d’effectif animal sur son exploitation.  

 

L’agriculteur - bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité d’effluents mise à disposition 

par le producteur d’effluents sur les surfaces de terres épandables répertoriées en Article 3 de la 

présente convention et figurant dans le plan d’épandage du producteur d’effluents. 

L’agriculteur – bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur – bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en 

respectant les règles définies par la législation des Installations Classées en vigueur. 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur - bénéficiaire déclare n’épandre aucun autre effluent sur les parcelles désignées ci-

après. 

 

Article 3 - Désignation des parcelles  mises à disposition 

Commune 
Numéro 

d’ilot 
PAC 

Surface 
totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha) 

Motif d’exclusion Digestat 
solide 

Digestat liquide 

BOURBOURG 1 1,24 0,79 0,93 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 2 10,72 9,63 9,89 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 3 3,49 2,22 2,22 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 4 3,19 2,77 2,77 cours d'eau 

BOURBOURG 5 15,55 15,03 15,54 tiers 
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Commune 
Numéro 

d’ilot 
PAC 

Surface 
totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha) 

Motif d’exclusion Digestat 
solide 

Digestat liquide 

BOURBOURG 6 4,12 3,72 3,72 cours d'eau 

BOURBOURG 7 3,3 2,03 2,32 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 8 2,62 2,16 2,16 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 9 6,54 5,61 5,61 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 10 9,13 7,38 7,38 cours d'eau 

BOURBOURG 11 4,33 4,33 4,33  

BOURBOURG 12 1,25 0,74 0,96 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 14 6,65 6,16 6,17 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 15 2,63 2,63 2,63  

LOON-PLAGE 16 1,2 0,99 0,99 cours d'eau 

LOON-PLAGE 17 2,88 2,50 2,50 cours d'eau 

BOURBOURG 18 4,1 4,10 4,10  

BOURBOURG 19 3,4 2,62 3,02 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 20 2,93 2,93 2,93  

LOOBERGHE 21 2,51 2,40 2,40 cours d'eau 

LOOBERGHE 22 1,74 1,56 1,56 cours d'eau 

LOOBERGHE 23 4,15 3,48 4,10 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 24 4,37 2,80 4,04 tiers / cours d'eau 

LOOBERGHE 25 1,73 1,53 1,73 tiers 

BOURBOURG 26 1,82 1,73 1,73 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 27 2,13 1,59 1,59 cours d'eau 

BOURBOURG 28 29,99 27,57 27,76 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 29 5,82 4,99 5,35 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 30 5,33 5,30 5,33 tiers 

BOURBOURG 31 2,44 2,35 2,44 tiers 

BOURBOURG 32 0,3 0,30 0,30  

 

 

Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de 5 ans à compter de la date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur, renouvelable par 

tacite reconduction. 

 

 

Article 5 – Changement d’exploitant agricole  

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 

d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur-bénéficiaire devra en avertir le producteur 

d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 

agricoles). 

 

Article 6 – Résiliation 

Avant son terme normal (5 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux parties 

signataires. 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé 

par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur 

d’effluents adresse à la Préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des 

Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 

Préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 

période en cours. 

 

 

Fait en deux exemplaires à BOURBOURG, le …………………… 

 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le producteur d’effluents       L’agriculteur-bénéficiaire 
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CONVENTION D’EPANDAGE 
 

 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, il est convenu entre : 

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : FLANDRE BIOGAZ 

Dénommé producteur d’effluents dans ce qui suit. 

Demeurant : 19 Vliet Houck – 59 630 BOURBOURG  

Et 

Nom de l’exploitant receveur des effluents : SCEA DECROISILLES 

Dénommé agriculteur - bénéficiaire dans ce qui suit. 

Demeurant : 1025 rue des Cappes – 62 730 LES ATTAQUES 

 

 

Article 1 – Engagement du producteur d’effluents  

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur-bénéficiaire, 

des effluents d’élevage sous forme de digestat, correspondant à une quantité permettant de respecter 

la réglementation en vigueur sur les parcelles mises à disposition, en période d’utilisation appropriée 

au plan agronomique et conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les 

cocontractants. 

Le producteur d’effluents complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 

chaque apport. 

 

Article 2 – Engagement de l’agriculteur - bénéficiaire (receveur des effluents)  

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que la surface de son exploitation est de : 

SAU mise à disposition (ha) 
SPE digestat mise à disposition (ha)  

Digestat solide Digestat liquide 

202,65 181,28 186,64 
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L’agriculteur – bénéficiaire atteste que l’assolement moyen et les rendements moyens de son 

exploitation, pour les ilots mis à disposition, sont : 

Culture Surface moyenne (ha) Rendement moyen 

Blé tendre d’hiver 86,55 95 q 

Betteraves sucrières 30,47 90 t 

Pommes de terre 20,08 45 t 

Lin fibre 18,38 7 t 

Colza 15,39 40 q 

Féveroles 4,14 4 t 

Autres (bandes tampons, jachères…) 7,34  

 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste ne pas posséder d’effectif animal sur son exploitation.  

 

L’agriculteur - bénéficiaire s’engage à valoriser annuellement la quantité d’effluents mise à disposition 

par le producteur d’effluents sur les surfaces de terres épandables répertoriées en Article 3 de la 

présente convention et figurant dans le plan d’épandage du producteur d’effluents. 

L’agriculteur – bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’agriculteur – bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en 

respectant les règles définies par la législation des Installations Classées en vigueur. 

L’agriculteur – bénéficiaire atteste que les surfaces épandables et pâturées de son exploitation sont 

aptes à recevoir des quantités d’effluents (effluent produit sur place + effluent importé – effluent 

exporté). 

 

L’agriculteur - bénéficiaire déclare n’épandre aucun autre effluent sur les parcelles désignées ci-

après. 

 

Article 3 - Désignation des parcelles  mises à disposition 

Commune 
Numéro 

d’ilot PAC 
Surface 

totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha) 
Motif d’exclusion 

Digestat solide Digestat liquide 

MARCK 1 8,13 8,13 8,13  

MARCK 2 10,69 10,69 10,69  

OYE-PLAGE 3 1,48 1,48 1,48  

SAINT-FOLQUIN 4 6,09 4,73 4,81 tiers / cours d'eau 

SAINT-FOLQUIN 5 1,51 1,23 1,35 tiers / cours d'eau 

SAINT-FOLQUIN 6 4,53 1,89 1,89 tiers / cours d'eau 

SAINT-FOLQUIN 8 1,29 0,73 0,73 cours d'eau 
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Commune 
Numéro 

d’ilot PAC 
Surface 

totale (ha) 

SPE digestat mise à disposition (ha) 
Motif d’exclusion 

Digestat solide Digestat liquide 

SAINT-FOLQUIN 9 6,33 4,87 5,28 tiers / cours d'eau 

SAINT-FOLQUIN 10 8,03 5,94 7,29 tiers / cours d'eau 

SAINT-FOLQUIN 11 0,48 0,33 0,33 cours d'eau 

SAINT-FOLQUIN 12 2,52 1,51 1,51 cours d'eau 

SAINT-OMER-CAPELLE 14 1,49 1,49 1,49  

BOURBOURG 16 9,97 9,97 9,97  

BOURBOURG 17 2,1 2,10 2,10  

BOURBOURG 18 4,55 4,19 4,22 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 19 4,63 3,77 3,77 cours d'eau 

BOURBOURG 20 2,08 1,95 1,95 cours d'eau 

BOURBOURG 21 42,08 37,55 38,13 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 23 3,01 2,64 2,68 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 24 4,14 4,14 4,14  

BOURBOURG 25 5,5 4,48 5,17 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 27 6,89 6,76 6,89 tiers 

BOURBOURG 28 4,74 4,67 4,74 tiers 

BOURBOURG 29 1,82 1,62 1,73 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 30 12,2 11,95 12,01 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 31 5,93 4,73 4,73 cours d'eau 

BOURBOURG 32 0,78 0,66 0,77 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 33 2,04 1,71 1,71 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 34 0,44 0,29 0,38 tiers / cours d'eau 

BOURBOURG 35 0,7 0,70 0,70  

CAPPELLE-BROUCK 36 2,6 2,45 2,45 tiers / cours d'eau 

CAPPELLE-BROUCK 37 2,02 2,02 2,02  

TETEGHEM-COUDEKERQUE-VILLAGE 38 6,3 5,13 6,24 tiers 

BROUCKERQUE 40 2,49 2,49 2,49  

TETEGHEM-COUDEKERQUE-VILLAGE 42 10,12 9,79 10,09 tiers 

BROUCKERQUE 44 3,72 3,48 3,48 cours d'eau 

DRINCHAM 45 6,29 6,29 6,29  

BOURBOURG 49 1,34 1,34 1,34  

BOURBOURG 50 1,6 1,39 1,47 tiers / cours d'eau 

 

 

Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention porte sur une durée de 5 ans à compter de la date de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur, renouvelable par 

tacite reconduction. 
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Article 5 – Changement d’exploitant agricole  

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 

d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur-bénéficiaire devra en avertir le producteur 

d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 

agricoles). 

 

Article 6 – Résiliation 

Avant son terme normal (5 ans), la convention ne peut être résiliée qu’avec l’accord des deux parties 

signataires. 

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de six mois adressé sous pli recommandé 

par l’une des parties à l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur 

d’effluents adresse à la Préfecture dans un délai de 3 mois avant la date de résiliation (service des 

Installations Classées agricoles) les solutions envisagées pour compenser cette résiliation. 

La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 

dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 

Préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 

période en cours. 

 

 

Fait en deux exemplaires à BOURBOURG, le …………………… 

 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le producteur d’effluents       L’agriculteur-bénéficiaire 


